Note de cadrage Monnaie Affectée en SOLs
Octobre 2008
La monnaie affectée en SOLs permet aux collectivités, comités d’entreprises, mutuelles, etc, d’utiliser le support SOL pour la mise en œuvre de politiques  ciblées.
Qu’est ce qu’une monnaie affectée ?
Une monnaie affectée : une aide monétaire qui est donnée à un public déterminé  pour l’achat de produits ou services déterminés  (ex aide alimentaire,  titres restaurant, …)
Les aides apportées aux familles en monnaie affectée ne peuvent être utilisées pour d’autres utilisations que celles pour lesquelles elles sont distribuées (exemple « classique » des tickets repas).

Une monnaie affectée en SOLs.

Le système SOL permet le marquage de chaque SOL distribué, et à l’autre bout de la chaine le marquage des prestataires chez qui il peut être utilisé. Ainsi, le SOL distribué dans le cadre d’une politique sociale ne peut être utilisé que chez le(s) prestataire(s) proposant le produit ou le service correspondant à l’aide mise en place et agréé pour cela.








Pour la mise ouvre d’une monnaie affectée en SOLs

Définition de l’action

1)   Définition de la nature de l’action

Maitre d’ouvrage.

Produit ou service.

Public

Exemple : distribution d’une carte sol créditée utilisable pour payer l’inscription à certaines activités culturelles aux familles défavorisées par la mairie de Carhaix.
      Note : les sols crédités sur cette carte ne pourront être utilisés pour d’autres achats que celui pour lequel ils sont distribués.
2)   Définition de la liste des  bénéficiaires

Définition des critères d’éligibilité

Définition de la structure chargée d’en établir la liste (centre d’action sociale, services de la mairie, Caf, etc….)

Constitution de la liste exacte des bénéficiaires (noms, nombre de sols à recevoir)

4)   Définition de la liste des prestataires SOL concernés : les lieux où ces sols pourront être utilisés.

Exemple : activités culturelles : cinéma, théâtre, conservatoire de musique.

Liste exacte des prestataires : cinémas le mistral et l’autan, théâtre la colline, inscription au conservatoire municipal de musique.
Mise en place 

- Définition du montant budgétaire qui sera affecté à cette action.

- Constitution de la liste bénéficiaires et du montant de l’aide par bénéficiaire.

- Constitution de la liste des prestataires pouvant recevoir les SOLs (réseau pour l’opération)

- Création d’un compte SOL sur le Back office de gestion pour le maitre d’ouvrage de l’action.

- Achat du nombre de sols correspondants sur ce compte.

- Vérification que tous les prestataires du réseau ont un compte SOL sur le Back office.

- SI ce n’est pas le cas, agrément et création de compte pour les prestataires non encore membres du réseau SOL.
- Envoi à Sol de la liste des bénéficiaires et du montant de SOLs à créditer par carte.
- Sol réalise automatiquement la création des cartes SOL pour les bénéficiaires  n’ayant pas encore leur carte et crédite l’ensemble des cartes avec le montant défini.

- Envoi à SOL de la liste des prestataires pouvant recevoir les SOLs correspondant à l’aide.

- SOL réalise la mise à jour du back office et du terminal de Paiement du prestataire afin qu’il reconnaisse les SOLs de l’opération.

- Les achats peuvent être réalisés.

Note : les SOLs reçus par les prestataires dans ce cadre sont toujours « marqués » comme provenant de cette opération. Les prestataires pourront donc les échanger contre des euros comme dans toute politique utilisant des monnaies affectées.
Cadre de travail pour la mise en œuvre d’une opération SOL affecté

	Définition de l’action.

Cadre politique
	Exemples

	
	
	

	Maitre d’ouvrage
	Mairie de ……
	Communauté de commune de ….

	Structure chargée de la mise en oeuvre du projet 
	CCAS de…..
	???

	
	
	

	Nature de l’action
	
	

	Constats 
(pourquoi lancer cette action)
	Un certain nombre de familles n’ont pas les moyens financiers pour inscrire leurs enfants aux activités culturelles
	Engagement de la commune dans le recyclage et le traitement des déchets.


	Nature de l’action / objectifs.
	Améliorer l’accès de ces familles aux activités culturelles.
	Favoriser la participation de chaque citoyen de la commune dans le recyclage des déchets en proposant en échange un accès facilité aux activités culturelles de la commune. 

	Couplage avec les autres SOLs
	
	Engagement des personnes dans le recyclage des déchets mesuré en SOL engagement.

	Modalités de l’action.
	Attribution aux familles concernées d’une carte SOL créditée de SOLs utilisables pour l’inscription aux activités culturelles
Note : les sols crédités sur cette carte ne pourront être utilisés pour d’autres achats que celui pour lequel ils sont distribués
	Attribution d’un crédit de SOLs utilisables dans les activités culturelles aux personnes porteuses de SOLs Engagement « déchets ».


	
	
	

	Les bénéficiaires
	
	

	Critères d’éligibilité des bénéficiaires
	Aides en fonction du quotient familial.
	Nombre de points SOL engagement « ‘déchets ».

	Structure chargée de dresser la liste des bénéficiaires (étude d’éligibilité)
	CCAS
	Service de la Mairie

	Modalités de remise de la carte chargée aux bénéficiaires 
	Les cartes sont données par le CCAS lors d’un entretien avec la famille pour le choix des activités
	

	
	
	

	Budget
	
	

	Ligne budgétaire
	Action sociale / CCAS
	

	Budget total dévolu à l’action 
	3.000 € = 30.000 SOLs 

(60 cartes avec un maximum de 500 SOLs par carte)
	

	
	
	

	L’offre et les prestataires 
	
	

	Produits ou services correspondants
	Activités culturelles et de loisirs
	Activités culturelles

	Prestataires chez qui ces SOLs pourront être utilisés 
	Associations de culture de loisirs de la ville. 
	Equipements culturels de la communauté de communes  (cinéma) et offres culturelles proposées par les associations des communes

	Précisions éventuelles.
	Toutes les activités (y compris les activités « peu chères ou à cout moyen ») seront accessibles avec ces SOLs affectés.
	L’offre comprend aussi bien l’inscription aux activités culturelles (cours de théâtre, stages de danse…) que l’entrée aux spectacles

	Règles d’utilisation spécifiques
	Les Sols ne pourront couvrir que 50 % du coût de l’inscription.

Le CCAS définit avec la famille le montant de l’aide en SOLs pour chaque activité.
	Les Sols ne pourront couvrir que 50 % du coût des activités.

	Exigences de qualité.
	
	

	
	
	

	Calendrier
	
	

	Date de décision politique
	Mai 2008
	

	Echéances pour la définition de la liste des bénéficiaires et des prestataires
	Juin 2008
	

	Date de lancement de l’opération
	9 septembre 2008
	

	Durée de l’opération, validité des SOLs.
	Opération lancée pour l’année 2008/2009, et pour la période d’inscription aux activités culturelles et de loisirs
	Opération au long cours, valable durant toute l’année 2009, renouvelable les années suivantes.


	Mise en place de l’action

Cadre technique
	Qui ?
	Précisions

	Rappel de l’action 
	
	Exemple : Attribution de Sols aux familles à faible quotient familial pour l’accès aux activités de loisir et culture.

	
	
	

	Le déblocage du budget
	
	

	Décision de l’instance ad hoc avec décision du montant à affecter à l’action
	Maitre d’ouvrage
	

	Inscription du maitre d’ouvrage (ou structure d’appui) dans le Back Office de SOL
	Equipe SOL
	

	Achat des SOLs
	Maitre d’ouvrage
	Envoi chèque correspondant, avec mention du projet, à l’opérateur technique

	
	Opérateur technique
	L’opérateur transforme ces Euros en SOLs et crédite d’autant le compte du maitre d’ouvrage.

	
	
	

	Les bénéficiaires
	
	

	Définition des critères d’éligibilité
	Maitre d’ouvrage
	Exemple 1: Quotient familial 

Liste des documents à fournir pour le calcul du quotient.
Exemple 2 : nombre de SOLs engagement

Relevé de compte SOL engagement avec le nombre de SOLs par soliste.

	Définition du budget à attribuer à chaque bénéficiaire.
	Maitre d’ouvrage
	Exemple 1 : Tableau donnant les tranches de quotient familial et le nombre de SOLs attribué à chaque tranche
Exemple 2 : Correspondance entre le nombre de SOLs engagement et la quantité de Sols à affecter.

	Choix de la structure chargée de dresser la liste des bénéficiaires (étude d’éligibilité)
	A définir.
	

	Définition de la liste des bénéficiaires et des SOLS à affecter à chaque bénéficiaire
	
	Tableau avec la liste nominative des bénéficiaires et le nombre de SOLs à affecter à chacun.

	Création des cartes SOL pour les bénéficiaires.
	A définir selon les modalités d’action les plus pertinentes.

- Opérateur technique ?
- Structure chargée du suivi du projet ? 
	L’opérateur technique peut lancer la création automatique des cartes, à partir d’un tableau avec la liste des bénéficiaires (et informations d’inscription) (voir fiche «procédure d’import de fichiers ») 
L’envoi de ces cartes peut se faire vers la structure chargée du suivi du projet (ou directement aux bénéficiaires, selon choix du maitre d’ouvrage)

	Affectation des SOLs sur la carte de chaque bénéficiaire
	A définir selon les modalités de l’action.

Structure chargée du suivi du projet + Opérateur technique
	Pour une affectation automatique des Sols sur la carte de chaque bénéficiaire, il est nécessaire d’importer dans le BO de gestion des SOL un tableau de correspondance Soliste / N° de carte / nombre de Sols à affecter (voir fiche « procédure import de fichiers »)
Les SOLs peuvent aussi être affectés « manuellement » (individuellement) à chaque carte, par la structure chargée du suivi du projet, lors de la remise de la carte aux bénéficiaires.

	Modalités de Remise de la carte aux bénéficiaires
	A déterminer 
	

	
	
	

	Les prestataires 
	
	

	Liste des prestataires 
	Maitre d’ouvrage + structure chargée du suivi du projet
	

	Agrément des prestataires et inscription dans le Back Office SOL
	Structure chargée du suivi de l’action et équipe SOL.

	(si ces prestataires ne sont pas déjà titulaires d’un compte sur le BO SOL).
.

	Commande terminal de paiement
	
	Attention à faire la commande d’un terminal au moment de l’inscription



	Envoi des terminaux de paiement chez les prestataires
	Opérateur technique
	(SOL réalise la mise à jour du back office et du terminal de Paiement du prestataire afin qu’il reconnaisse les SOLs de l’opération)

	
	
	

	Règles d’utilisation spécifiques
	
	

	Durée de validité des SOLs (pour leur utilisation par les bénéficiaires).
	A définir par le maître d’ouvrage.
	Exemple 1 : Les SOLS accordés ont une validité dur 1er setp 08 au 31 aout 09.

	Montant maximal de SOLs par carte 
	A définir par le maître d’ouvrage.
	(ce montant doit être intégré dans la réalisation du tableau Soliste / N° SOLs à affecter)

	Montant maximal de SOLs utilisable chez chaque prestataire.
	A définir par le maître d’ouvrage.
	Les conditions concrètes sont à préciser (exemple = pas plus de 50 % du montant de l’achat en SOLs).

Il est nécessaire de voir avec l’opérateur technique la faisabilité de règles de ce type. (ce n’est pas toujours possible, en tout cas au jour d’aujourd’hui).

	
	
	

	Règles de remboursement
	
	

	
	
	Les SOLs reçus par les prestataires dans ce cadre sont toujours « marqués » comme provenant de cette opération. Les prestataires pourront donc les échanger contre des euros comme dans toute politique utilisant des monnaies affectées.

	Règles de remboursement
	Modalités à définir par le maitre d’ouvrage.


	- Modalités de demande de remboursement.

- Remboursement régulier / fréquence à définir.



	
	
	

	
	
	

	
	
	


Création d’un réseau de prestataires pour « opération énergie » : 


Liste des prestataires chez qui ces SOLs pourront être utilisés 





Crédit de sols marqués « opération énergie » sur la carte de ces solistes.


(avec création de carte le cas échéant)





Liste des solistes bénéficiaires





Définition de la politique


Produit ou service : exemple : achat de produits à faible consommation d’énergie


Public : exemple : familles 























Les Sols crédités sur la carte du bénéficiaire « apparaissent » sur le terminal du prestataire membre du  réseau « opération énergie ». 





Ils n’apparaissent pas sur le terminal des prestataires non membres du réseau.


Le bénéficiaire ne peut donc utiliser ses Sols que pour l’utilisation prévue, et non « n’importe où »











Configuration du compte sur le BO et du terminal de paiement de ces prestataires pour que le terminal  « détecte » les sols 
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